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Le Conseil d'administration entendu; 

ARRÈTE: 

ARTICLE )'RIUltRR, - Est rennu exéeutoire à dater-de la pu~ 
blication au Journal OUidel du Territoire le Rêglement 
--général d'explotta!.ion concernant le chemin de fei' fI" Togo. 

Au. 2. - Le directeur du service des voies de pénHra
tion et du wharf est chal'gé de Pexéeution du pl'ésent arrêté. 

Lame, lel2 juilletl\l28. 

L. PÈTRE. 

ARRÈTÉ N" 397 l'0,'lant orfJani,atiol/. rie l'École profes
sionnelle de Sokodé. 

La COMMtSSAJkn DR LA IHI'u8LIQUR FRANÇAŒ8 A~ TOGO 1>. L, 

CHRVAI.I8Jt DB L \ LéGION D'UO!il'HlUR, 

Vu le décret ùu 23 mm's Hl21 déterminant les atlributkns 
et les pouvoirs du Commissaire de lu, République au Togo; 

Vu l'nrr~té Ilu'Il·' septembre 1922 créant une école pro!es
sionnelle à Soko~é ; 

Vu l'arrêté du 28 octobre t 925 eL 3 août 1 92jl.Je modifiant; 

Sur la proposition du Chef du service de l'enseignement; 

Après avis du Gonseil d'administration; 

ARRÈTE: 

DbJ~t de l'école. 

ARTlCLR PRB)!lRR. L'école profes~ionnene de Sokodé a 
pOUf but deJormer (les artisans Spèt'lIllîsés desUnés aux ser
vices pUblics et à l'industrie. 

Recrutement des élèves. 

ART. 2. - Chaque candidat doit prodûire les piè<wssuivan~ 
tes: C 

:1 Une demanrle d!admi~sioII sur papier libre. 
adressée au Commissnire ùela République. Dans 
cette demandA le candidat h~dique à quelle sec· 
tian il nésire être affecté. 

2 - Cn bulletin de naissance ou un certificat admi
nistratif en tenant lieu, attestant qu'il est âgé 
fIe 1:3 uns au moins. 

:1- Un cerlHieal métli('()l atlestant qu'il jouit tl'une 
bonne ~anté, qn'il posS)êde"la taiHe et la force 
physique nécessaires pOUl' sc }ivrer ft uu LruvnH 
IlIHoueL 

4 - Un e·cl'Uflcat de scohH'ilé aU~staJit que le cnlllli~ 
rIat est élève d'un coun élé.ment11il'e on d'un 
L'ours moyen. 

La liste d'iHlmission est arrêtée pal' le CommissaÎrc de la 
République. 

ART, 3. - Lc nombre det; places vncuntes e.l't fixé aJmuel
lement pal' d!~cis:ion du· CornIllls!<idre dc la République'sur 
proposition flu Chef du fI(J.l'yice .le renseignement. 

ART, 4. - L'éco)e est nùminir:lrt>e pal' Vn Conseil de nel'
fectionnement composé comme suit: 

i Le Chef du scr\'ice de l'enseignement Pt'è.~ld(mt
1 

Le Chef du sel'vice rles travaux publics \ 
1 

L'AùminÎsLrnteUl' commandant le eercle !' 
Le Médecin de la sUbdivit;ion sa.nitaire 
Le Directeur de l'école JlIewl,n'R 

'2 Chefs l.l'atrliel' dés.ignés pu!' le Commiss(li~ 
re ùe la RéllUvltque. 

I.\'. ART.~. -Le Conseil de perfectionneme'nt se réuni( au 
moins deux lois pur an sur convocation de son président. Ill
 

il est tenu regislre de ses délibéraUolJ~ el copie en est envoyée. 


il aUAc.:,.n:,issa~: ~:nl:e:;~ll:Ul~~~~:::ionn.ment donne son avis 

SUl' l'organisation de l'enseignement. l'ins'taHation matérielleii de l'école, le régime de lïnternat, l'aUoaalion d'entretien et 
,i . toutes dépenses à effedue-r d'une façon ~éner8Ie, i1 veilleliux 

ii 
i 

!i1 

Il 

Il 

,1, 

il 
i: 

ÎnléJ·tHs'ulatériels et à la honne tenue de l'étahHs!i:emt'u1.,. 

Entretien des éléves. 

ART, 7. - L~ régime de l'école est l'interna.t Ler.; élèyt's 
sonl logés, nourris, vètus ct blanchis par les soins du Terri
toire. 

Ils ont droit à lu gratuité des soin$ médicoux, 

ART. 8, - Le taux de l'allocalion d'entretien est fixé por 
arrêté du Gommissaire de la République, 

La composition des objets de réfectoire, (PhalJiItc.ment e't 
de couchage est déterminée pal' le tableau annexé au présent 
arrêté, 

Rédime des études 

ART. 9. - I,.e régÎme des étud.es est de 4 onnées, au cours 
desquelles les élèves reçoivent un enseignement pl'ofesl'ion
nel et un enseignement général. . 

ARt" 10, - L'enseignement professionnel e::l donné dans 
les sections ci-après: 

MenuiserIe, ébénisterie et charpente. 
Fat'ge 
Aju~tage et serrurerie. 
:.\10 U l(lg() 
Maçonnerie. 

AST. Il. - L'enseignement général e!:'t en rapport éll'oit 
avec les dh"ers métiers enseignés. Il comprend tles'élérnents 
de français. d'arithmétique, ùe géométrie, des notions de 
sciences élémentnires appliquées et de dessin. 

Des notions de technologie Bont prévues au programme, 

ART. ,12. La J'rpnrtition horaire de matières, le pl'ogram
me (l'enseignement manuel et (!"enseignement génél'oJ Font 
arrrtés par llIuspecteul' rie l'Ensei;mement après ayiA du 
Chef des T!'Hvaux publics en ..'e qui concerne l'en~t'if!llrmcnt 
teclÙl ique et (j pprou vél'=: par le r.o mll) iS$:rt iri~ ;Je la R~puhlique, 

L"emp!oLdu temps, lf's rêpartitions m·ellltlTf'llrB:, If' rèf!le
men t intérieur 'sont \'iSt;~ pal' l 'In~pectellr de l 'EI1!otpiJ!nc.11l pn t. 

Auenne déri.gnUoH lle peul être apportée il cette rô~l('men
tation générale. sons fJpprobation de L'nulol'iléqllÎ l'n arrèlêc. 

Examens (Je passade èt de sortie, 
AaT. 13. -...:"A la fill lie chaque année spolnire jes "lrves 

sont tenus ùe 8e Ilrêsenter à un eXOimen rIo pus~ngG donlles 
couditions sont tlxë.es pm' l'Inspedrlll',de rEns:eÎf!"nellJCllt de 
COllcelt uvec le Chef du sel'vice des Truvaux'pu1llies . 

. LflS élèvCf; nOIl reçus sont e:œllls .pllr"décisioll dn Commis. 
snire de la Répuhlique. 
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ART. 14. _.- A la fin de hl 4,.. e /lnnée les élèves qui ont ~ubi 
avec su~eès les épreuves J'un examen de sortie organisé aprps 
u\'is d~ cons,eil de perfeclionl1emenlptJ.rl'Insper.t('urnp.l'en~ 
seignement de concert avec le CheI tlu service dei' Ti'n,'aux 
publîcs, reçoivent le diplôme de récole prore~siounell('. 

ART. 15. - Les épreuves ùe l'examen Ile sOl,tie el ta 
!.\omposition de ln commission seront Hxées IHl), arrête du 
Commissaire de'la République. 

ART. ,ID, Les élèves refusés à un examen de passage 
peu\'ent être autoJ'isés~ SUI' leur demande éCl'ile, et après 
avis ravorahle du directeur il. redoubler lem' année', L'anl()~ 

risation est accordée P(1[' le conseil de perfectionnement. 

p'el"sonnei enseignant. 

ART, 17. Le peri\onnel de t'école est placé sous le con
trôle de l'Inspecteur de l'euseiguomellt. 

Il comprend: 

Un directem' européen. 

Du instituteur indigène. 

Des maUres oUYl'Îers des travaux publics remplis~ant les 
(onctions de chef d'atelier, 

ART. '18. - Pendant la durée tles granùes vacances les.élè
ves qui sont autorisés à se rendre dans leur famîHe sur lu 
demande de celle·ci, cessent d'être eutretenus pal' les soins 
du Territoire et perçoivent en ,compensation une indemnifê 
de 0,i5 par jour. 

ART. t9. - Les maîtres ouvriers ont droit pendant les 
gr.ondes va~ances scolaires à 15 jours de congrs. Ils sont 
employés pendant le l.este des vacances' aux réparn Lions de 
l'outillage et de. bâtiments, iJ.la fabrication <l'outillage 
neuf. elc. 

ART, 20. - En fin d'année scolaire le ctirecteur étaù!it Un 
rapport sur le fonctionnement de l'école et sur les résultats 
obtenus pendant l'exel'cice écculé, Il radre.,. à l'Inspecteur 
de Penseigi]ement qui le transmet au Commissaire de iila 
République avec toutes observations utiles du Conseil de 
perfectionnement. 

OrganlsaUon rntél"leur.e. 

Ain. :21. - Les punitions .autorisées à t'éc.ole sont: 

·1 - La réprimande 

2 ~ Le travail supplémentaire (une heure au maxi
mum) 

a _ Lle~ülusion temporaire prononcée par le di
recteur' oe l'école (ne pouvant dépasse,. B 
jours ;) 

4: - L'exclusion ,définitive prononcée par le Com
•missaire de la République sur proposition du 

Chef du service de l'enseignement. 

ART. 22. - Pendant les heures de classe le, maitres et les 
élèves ne peuvent être distraits de leurs oceupntion's. 

ART. 23. - Les régistres tenus obligatoirement pur le di
recteur sont les suivanb: 

a) Registre matricule du personnel et des élèves, 

bl Registre des absences. 

cl Registre d'inventaire du mobilier, du matériel d'atelier, 
, du matériel d'enseignement, du malariel d'internat, des 

fournitures d'enseignement et des vêtements des inter
nes. 

d) Regi~trc d'enlr6es ct 8ortie~ des Hlnlipl'es t'omomma
i; hIcs et on V'rées.

Il I~) Livre des )'C'ce 1tel'" C't dép(,l)!,(~g.de l>illlel'nHI,
l'Il f) Registre des tléHIJéraHons du 1'.onse11 de perrcclionne
: ment. 

AItT. :14. L'arrêté du 2l seplrmln'c Hht2 e~l rapporté.li Les autl'l':S ;li~po$itiotlS contraire... an prêl'f!nt arrêté sont 
I:lbl'ogéefL 

Le Chef dn secretariat gén(~l'ill. le Chef (lu srr\'Ïcc (te 
l'enSeif!lletnen t et tle "l'A rI ministl'il lem' d 11 cercle ri e Sokod é 
sonl clllll'~és de l'cxécuHoll du pre~H~llf lurèté qui aura effet. 
à t'omplel' dn l~~ se~lûmbre '19::8. 

Lomé, le 12 juillet 1~128, 

L. PI~THll. 

CHIn·,\I.lUtt DE LA LË6JM P'HOi"i·ŒUR. 

. Vu le dccret du 23 mars 1921 déterlllintl'!lllesnltl'i1mtionset les pouvoirs du Commissaire de la Rt:>publique nu Togo; 

Vu le décl'eL _du ao de(~emlli'e 1912 sur règime fiIHWciel"' 
des colonies;Il 

!I Yu l'ul'l'èl.é du 18 janvier 1\128 pOl'hmt l'éol'1!tlnisutioll de 
la Charrihl'c de Comnwrce du Tel'l'Hoire du Togo; 

Après avis tIt: ln Chamhre de Commerce; 

Le Conseil d'adminitdl'aLiori entendu; 

An'l"rCUl PRIUIlHR. - Les nrtides 34, 35 et 36 de rarrêté
SUSVif;é dn '18 janvier 19:28 son t modifiés et complètés comme 
suit: 

. A?tic1el-t (llfJUV(J(JU) Budget ~e la Chamhre de Comme~ct,;" 
Recelles et dépenses. 

J. ~ Lel?recetles du budget de la Chllmnrc. ne Commerce~e 
divisent en recettes ortHnai rcs et en l'ecelles extl'Hord rmlÎ res. 

. A. - Les recettes orditutll'{':3 se composent de: 

1~ - Centimes aùditionnels aux impôts des pntentes et 
licences, tlont le nomhre est fixé par arrêtè du Commissaire 
de la République en conseil d'administration: et ne pourra 
être modHié que dans les mêmes con,litiofls, 

2. ~ Taxes additionnelles snI' le tOlllHlge importé et 
exporté et dont l'af:siette E:era déterminée ou modifiée dans 
les conditions ci-ùef.sus édictées . 

3. - Toutes taxes ou contributions qui pourraient être 
ultérieul'ement établies au bénéfice de la Chambre de 
Cûmmerce. 

4~ - Produit des établissements gér6s pftr la Chmnlrre 

·1 de Commerce et des biens et valeurs qui pourraient être 
acquis par elle.! 

B. - Les recettes extraordinaires $e composent de: 

f. - Dons et legs que la Chambre de Commerce peut 
recevoir;,1 

'2. - Subventions accordées. par l'Administration. 

3. - Emprunts. La Chambre de Commerce peut être au
torisée à contracter et à réflliser des emprunts dans les 
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